[bookmark: N100DE]Fonction publique d'Etat : droit individuel à la formation (DIF)
Principe 
Les fonctionnaires, les agents civils non titulaires et les ouvriers de l'Etat bénéficient d'un droit individuel à la formation professionnelle (DIF).
Pour bénéficier du DIF, les agents civils non titulaires et les ouvriers doivent justifier au 1er janvier de l'année considérée d'un an de services au sein de l'administration qui les emploie.
Le DIF est réservé :
· aux actions de formation continue destinées à assurer l'adaptation à l'évolution prévisible des métiers et le développement des qualifications des intéressés ou l'acquisition de nouvelles qualifications,
· aux préparations aux concours et examens professionnels de la fonction publique,
· à la réalisation de bilans de compétence,
· à la validation des acquis de l'expérience.
[bookmark: N1010B]
Durée 
Pour les agents à temps complet, le DIF est fixé à 20 heures / an.
Pour les fonctionnaires à temps partiel, cette durée est calculée au prorata du temps travaillé, sauf si le temps partiel est de droit.
Les droits peuvent être cumulés sur 6 ans.
S'ils ne sont pas utilisés au terme de 6 ans, ils restent plafonnés à 120 heures.
Durant les périodes de disponibilité, les fonctionnaires n'acquièrent pas de droit individuel à la formation professionnelle.
L'administration informe périodiquement les agents de leurs droits.
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Conservation des droits 
En cas de mutation ou de détachement, les fonctionnaires peuvent bénéficier de leurs droits acquis antérieurement auprès de toute nouvelle administration.
Les agents civils non titulaires et les ouvriers peuvent également bénéficier de leurs droits acquis antérieurement, devant tout nouvel employeur public, à condition que le changement d'employeur ne résulte pas d'un licenciement pour motif disciplinaire.
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Conditions de mise en oeuvre 
Le DIF est utilisé à l'initiative des agents, en accord avec leur administration.
Les formations suivies dans le cadre du DIF peuvent être réalisées pendant ou hors temps de travail.
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Conditions d'octroi des formations 
L'action de formation choisie fait l'objet d'un accord écrit entre l'agent et l'administration.
A réception de la demande de formation, l'administration dispose d'un délai de 2 mois pour notifier sa réponse.
L'absence de réponse au terme de ce délai vaut acceptation écrite.
Lorsque, pendant 2 ans, l'administration s'est opposée aux demandes présentées par un agent, celui-ci bénéficie d'une priorité d'accès au congé de formation professionnelle.
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Rémunération 
Si les formations sont accomplies durant le temps de service, les agents bénéficient du maintien de leur rémunération.
Sinon, ils bénéficient d'allocations de formation égales à 50 % de leur traitement horaire.
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Conditions d'exercice du droit 
Le droit individuel à la formation professionnelle est acquis au terme de l'année civile.
Les fonctionnaires, les agents civils non titulaires sous contrat à durée indéterminée et les ouvriers employés depuis au moins un an peuvent demander à utiliser, par anticipation, un nombre d'heures égal au nombre d'heures déjà acquises.
La durée totale utilisée ne peut pas dépasser 120 heures.
En contrepartie, les agents s'engagent à servir durant le nombre d'années nécessaires à l'acquisition des droits accordés par anticipation.
Cet engagement est formalisé par une convention entre l'agent et son administration.
En cas de non respect de cet engagement, l'agent est tenu de rembourser, à concurrence du temps de service non accompli, le montant de la formation suivie et le cas échéant, les allocations de formation perçues.


Acquisition du DIF dans la fonction publique d’état :
La circulaire du 19 décembre 2007, relative au décret n° 2007-1470 du 15 octobre 2007 sur la formation professionnelle tout au long de la vie des fonctionnaires de l'Etat dispose que s'agissant du décompte du DIF, « qu'il représente 20 heures par an pour un agent travaillant à temps complet. Il est proratisé pour les agents travaillant à temps partiel lorsque ce temps partiel n'est pas de droit.
Le DIF est annuel, compté en année civile et capitalisable.
Au titre de l'année 2007, il sera de 10 heures, la capitalisation des droits ayant débuté à la date d'entrée en vigueur de la loi du 2 février 2007 (1er juillet 2007). Ce quota d'heures pourra être utilisé à partir du 1er janvier 2008, selon les règles de mobilisation précitées.
Au titre des exercices suivants, la situation se présentera de la façon suivante :
-pour l'année 2008, le crédit d'heures capitalisables sera de 20 heures, utilisables à compter du 1er janvier 2009 ;
-les agents qui n'auront pas utilisé leur droit en 2008 disposeront donc d'un capital de 30 heures au 1er janvier 2009 ;

En cas de non utilisation, les heures de DIF seront plafonnées à 120 heures et maintenues à ce niveau jusqu'à mobilisation du droit. 
En cas de mobilisation du DIF, totale ou partielle, le calcul sera effectué dans les mêmes conditions, le droit étant abondé de 20 heures par an (capitalisés en année N, inscrits au 1' janvier de l'année N+1) dans la limite de 120 heures.
A compter du 1er  janvier 2009, une utilisation anticipée des heures capitalisées sera toutefois possible, selon les règles prévues aux articles 14 et 37. »
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Décret n°2007-1470 du 15 octobre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des fonctionnaires de l’Etat.


Chapitre III : Le droit individuel à la formation. 
 
 
Article 10 
 
Tout fonctionnaire bénéficie d’un droit individuel à la formation professionnelle d’une durée de vingt heures par année de service. Cette durée est calculée au prorata du temps travaillé pour les fonctionnaires à temps partiel, à l’exception des cas dans lesquels le temps partiel est de droit.
  
Pour le calcul des droits ouverts au titre du droit individuel à la formation, sont prises en compte les périodes d’activité y inclus les congés qui en relèvent en application de l’article 34 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée, les périodes de mise à disposition, de détachement, ainsi que les périodes de congé parental.
 
Les droits acquis annuellement peuvent être cumulés jusqu’à une durée de cent vingt heures. Si l’accumulation de droits non utilisés se poursuit, la durée disponible du droit individuel à la formation reste plafonnée à cent vingt heures.
 
L’administration informe périodiquement les fonctionnaires du niveau des droits qu’ils ont acquis au titre du droit individuel à la formation.
 
 
Article 11 
 
Le droit individuel à la formation professionnelle est utilisé à l’initiative du fonctionnaire en accord avec son administration. Les actions de formation retenues à ce titre peuvent se dérouler hors du temps de service du fonctionnaire.
  
L’utilisation du droit individuel à la formation par le fonctionnaire peut porter sur des actions régies par les b et c du 2° de l’article 1er, inscrites au plan de formation de son administration.
 Le fonctionnaire peut également faire valoir son droit individuel à la formation pour des actions mentionnées aux 3°, 4° et 5° de l’article 1er. Seuls s’imputent sur le crédit d’heures mentionné à l’article 10 les actions réalisées à la demande du fonctionnaire et les compléments de temps consacrés sur son initiative aux actions relevant du 4° et du 5° de l’article 1er.
 L’action de formation choisie en utilisation du droit individuel à la formation fait l’objet d’un accord écrit entre le fonctionnaire et l’administration dont il relève.

L’administration dispose d’un délai de deux mois pour notifier sa réponse à la demande faite par l’agent. Le défaut de notification de sa réponse par l’administration au terme de ce délai vaut accord écrit au sens de l’alinéa précédent.
  
La faculté d’utilisation par le fonctionnaire de son droit individuel à la formation s’exerce dans le cadre de l’année civile. Lorsque, pendant une période de deux années, l’administration s’est opposée aux demandes présentées à ce titre par un agent, celui-ci bénéficie d’une priorité d’accès au congé de formation professionnelle régi par le chapitre VII du présent décret.
 
Article 12 :Le droit individuel à la formation antérieurement acquis par un fonctionnaire mentionné à l’article 1er reste invocable devant toute personne morale de droit public auprès de laquelle il vient à être affecté.
 Lorsque le fonctionnaire utilise conformément à l’article 11 les droits qu’il détient au titre de son droit individuel à la formation auprès de sa nouvelle administration d’affectation, celle-ci prend en charge le coût de l’action de formation qu’il suit ainsi que, le cas échéant, le montant de l’allocation de formation qui lui est versée en application de l’article 13 ci-dessous.
 
Article 13 :Le fonctionnaire suivant hors de son temps de service une action de formation en vertu du droit individuel à la formation reste dans la position statutaire d’activité. Le temps correspondant n’est cependant pas assimilé à un temps de service pour l’application de l’article L. 5 du code des pensions civiles et militaires de retraite.
 
Le temps de formation accompli par un fonctionnaire au titre de son droit individuel à la formation en excédent de sa durée réglementaire de service donne lieu au versement par l’administration d’une allocation de formation d’un montant égal à 50 % de son traitement horaire.
 
Pour l’application de la législation de sécurité sociale, cette allocation de formation ne revêt pas le caractère d’une rémunération au sens de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale. Elle n’est pas soumise au prélèvement prévu à l’article L. 61 du code des pensions civiles et militaires de retraite.
 
Article 14 : Les fonctionnaires ayant acquis une durée déterminée au titre du droit individuel à la formation conformément à l’article 10 peuvent, avec l’accord de l’administration dont ils relèvent, utiliser par anticipation une durée supplémentaire au plus égale à la durée acquise. La durée totale utilisée grâce à cette disposition ne peut dépasser cent vingt heures.
 
L’utilisation anticipée du droit individuel à la formation ne peut intervenir qu’en application d’une convention entre l’administration et le fonctionnaire, qui précise également la ou les actions de formation retenues, les modalités de contrôle de l’assiduité du fonctionnaire et, le cas échéant, la part de ces actions se déroulant hors du temps de service.
  Cette convention stipule en outre la durée de l’obligation de servir à laquelle s’astreint l’agent intéressé, durée qui correspond au temps de service requis pour l’obtention du droit individuel à la formation ayant fait l’objet d’une utilisation anticipée.
  
En cas de sortie du service résultant de son fait avant le terme de l’engagement de servir mentionné à l’alinéa précédent, le fonctionnaire est tenu de rembourser une somme correspondant au coût de la formation suivie et le cas échéant de l’allocation reçue au titre de la durée d’utilisation anticipée du droit, ramenée au prorata du temps de service restant à accomplir en vertu de la convention.
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